
STAGE POST PERMIS de 7 heures  

  

Stage de formation "Post-Permis" – Réduisez votre  
Période probatoire 
 
L'école de conduite AEM3R (Montmerle 3 Rivières), établissement labellisé,  
vous propose de participer à une journée de formation spécifique destinée  
aux jeunes conducteurs. 
Pourquoi suivre ce stage ? 

L'objectif est de prévenir l'excès de confiance au volant en sensibilisant aux risques routiers, 
alors que les conducteurs novices (moins de 2 ans de permis) sont impliqués dans près de 25 % 
des accidents. Cette formation est vivement recommandée par la Sécurité Routière et la 
Préfecture. 

L'avantage majeur : Vous réduisez votre période probatoire ! 
 Filière classique : 2 ans au lieu de 3. 
 Conduite accompagnée (AAC) : 1 an au lieu de 2. Vous récupérez en une seule journée 

les points que vous auriez normalement mis un an à obtenir. 
Conditions d'éligibilité 

Pour bénéficier de cette réduction, vous devez : 
1. Avoir votre permis depuis plus de 6 mois et moins d'un an au moment du stage. 

Attention ce stage n'est possible que s'il s'agit de votre premier permis de conduire !  
Informations pratiques 

 Date : à voir directement avec votre agence le prochain stage 
 Horaires : 08h30 – 12h00 et 13h30 – 17h00. 
 Lieu : Agence de Belleville-en-Beaujolais (formation en présentiel avec un enseignant 

agréé). 
 Déjeuner : Pause de 12h00 à 13h30. Possibilité de manger sur place ou à proximité 

(Carrefour, Intermarché, McDonald's, boulangerie). 
Inscription et Tarifs 

 Prix total : 195 € TTC. 
 Acompte : 150 € requis pour valider la réservation. 
 Modalités : Répondez à cet e-mail en précisant vos Nom, Prénom et date d'obtention du 

permis. 
 Gestion administrative : Nous transmettons directement votre attestation à l'ANTS pour 

la mise à jour automatique de vos points. 

Note : Le stage nécessite un minimum de 6 participants. En cas d'eƯectif insuƯisant, la session sera 
décalée ou remboursée. 

**Comme le prévoit le décret n° 2020-1454 du 27 novembre 2020 paru au journal oƯiciel du 28 novembre 
2020, les formations réalisées pour les besoins de l'apprentissage de la conduite et notamment les 
formations post-permis pour les conducteurs novices, peuvent être eƯectuées en présentiel. 

Besoin de renseignements complémentaires ? Contactez-nous au 09.73.15.73.30 ou par mail 
à contact@aem3r.fr. 


